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ARRETE


"Alignement en bordure du chemin rural n°19  "








Le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle





VU 	la demande formulée par Monsieur GUILALSSO et  Melle LEGOANVIC lors de leur demande de permis de construire sur la parcelle B789 au lieu dit « Ravaud »





VU 	le Code des général des collectivités territoriales,





VU 	la délibération en date du 24 Octobre 2001 relative à la largeur des chemins ruraux portée à 7 mètres





VU	 l’état des lieux,








ARRETE








Article 1er : Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux : pose de compteur EDF à charge pour lui de se conformer aux articles suivants.








Article 2 : 	L’alignement du chemin sus mentionné au droit de la propriété du bénéficiaire est défini  en partant de 3.50 ml de l’axe du chemin








Article 3 : 	Le compteur EDF sera posé sur l’alignement et sur terrain privé.








Article 4 : Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes. En raison de l’étroitesse du chemin rural, la circulation des usagers sur cette voie sera régulée au coup par coup en fonction de la réalisation des travaux par les soins de l’entreprise. Une signalisation temporaire d’approche et de position devra néanmoins être mise en place afin de prévenir les usagers et de baliser la zone en travaux








Article 5 :	La réalisation des travaux autorisés dans le cadre du présent ne pourra excéder une durée de 3 mois.


La conformité des travaux sera contrôlée la commune gestionnaire des chemins ruraux








…/…





…/…





Article 6 : 	Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée.


Son titulaire est responsable tant vis à vis de la collectivité représentée par le signataire que vis à vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers.





Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention  seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes.


		


Article 5 : 	Monsieur le Maire de la Commune d'Aussac-Vadalle, est chargé en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.





		





					


	Fait le 21 Octobre 2004


								Le Maire,


								Gérard LIOT





